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Milieu physique et occupation du sol 

Ce chapitre dresse les caractéristiques climatiques, géologiques et morphologiques du territoire. Il constitue 

une introduction à lĖétat initial de lĖenvironnement et se base uniquement sur des éléments descriptifs. 

Localisation 

Le Centre Ouest Bretagne est composé de 78 communes réparties en cinq établissements publics de 

coopération intercommunale (EPCI) pour une superficie totale de 258 451,31 ha, à cheval sur trois 

départements bretons : le Morbihan, le Finistère et les Côtes-dĖArmor. 
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Climat 

SOURCES : CLIMATE-DATA.ORG, METEO FRANCE 

Le Centre Ouest Bretagne possède un climat océanique tempéré chaud, avec des températures annuelles 

moyennes variant entre 10 et 11 degrés Celsius selon les communes. Entre 1999 et 2019, la température 

moyenne relevée sur Carhaix-Plouguer était de 11,3°C. 

En 2015, la mesure de la pluviométrie sur le Centre Ouest Bretagne indique des précipitations importantes. 

Même pendant le mois le plus sec il y a beaucoup de pluie. Selon la classification de Köppen-Geiger1, le 

climat est de type Cfb (C = Climat tempéré, f = climat humide, b = été tempéré). La moyenne annuelle est 

dĖenviron 11 °C et les précipitations moyennes annuelles se situent entre 900 et 1 100 mm, voire 

supérieures à 1 100 mm à lĖouest du COB.  

Le nombre de jours de gel varie sur le territoire : la partie nord du COB sur les départements du Finistère 

et des Côtes-dĖArmor a connu en moyenne 10 à 20 jours de gel tandis que la partie sud (principalement 

Morbihan) a connu jusquĖà plus de 30 jours de gel par endroit. 

 

 

 

1
 La classification de Koppen classe les climats en fonction des précipitations et des températures. La première lettre 

indique le type de climat (tropical, tempéré, continental, etc.), la deuxième la pluviométrie (sec en été, ou en hiver, 

humide, mousson, etc.) et la troisième lettre indique les variations de température (été chaud dont les températures 

du mois le plus chaud excèdent 22 °C, été tempéré, hiver très froid, etc.). 
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Figure 1 : Données climatiques pour la ville de Carhaix-Plouguer (source : Climate-data.org) 

 
Bilan climatique 2015 (Météo France) 

Géologie 

SOURCE : BRGM, SGMB, DREAL BRETAGNE 

Pour connaître la géologie dĖun territoire, il faut recueillir la nature de la roche qui compose les sols (sa 

composition chimique et son histoire) et le cadre structural (la disposition des différentes roches et la 

présence de plis ou de failles). 

La connaissance de la géologie dĖun territoire est importante, aussi bien en domaine continental que littoral, 

pour assurer une gestion qualitative et quantitative en termes de ressource en eau, dĖexploitation des 

granulats, de construction de routes ou encore dĖérosion côtière. 
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La carte ci-dessous fait état de la géologie du Centre Ouest Bretagne. 

Le sous-sol du territoire est composé de dépôts sédimentaires et volcaniques très anciens, datant de plus 

de 300 millions dĖannées (systèmes carbonifère, dévonien, précambrien). La moitié sud du territoire, ainsi 

quĖune petite zone au nord-est, est caractérisée par des roches plutoniques (en rouge ci-dessous). 

 

LĖinventaire du patrimoine géologique réalisé par la Société géologique et minéralogique de Bretagne 

(SGMB) fait état de cinq sites géologiques remarquables sur le territoire du Centre Ouest Bretagne : 

Identifiant site Nom du site Commune 

BRE0033 
Cornéenne à andalousite, 

Carrière de Guerphalès 
Glomel 

BRE0035 

Chaos dans le granite hercynien 

de Quintin, Gorges de Toul-

Goulic 

Lanrivain 

BRE0039 

Chaos dans le granite hercynien 

de Quintin, Gorges du Corong-

Locarn 

Locarn et Saint-Servais 

BRE0101 
Exocontact du pluton hercynien 

du Huelgoat, Le Gouffre 
Huelgoat 
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BRE0118 
Chaos dans le granite hercynien 

du Huelgoat 
Huelgoat 

Hydrographie 

SOURCES : AGENCE DE LŻEAU LOIRE-BRETAGNE, BD TOPO 

Le Pays du Centre Ouest Bretagne est parsemé de cours dĖeau (plus de 2 000  km de linéaire), les 

principaux étant lĖAulne, le Blavet, lĖEllé, lĖHyères, lĖInam et lĖAër. Beaucoup prennent leur source sur le 

territoire. Il existe également des plans dĖeau, parmi lesquels on peut citer lĖétang du Corong, lĖétang de 

Priziac, la retenue de Saint Michel, la retenue de Kerné Uhel et le complexe de Guerlédan. 

 

Occupation du sol 

Positionnement de la thématique par rapport au SCoT 

Le SCoT devra identifier les territoires de développement à lĖéchelle intercommunale, qui seront par la suite 

précisés à lĖéchelle des PLU. À ce titre, il doit fournir une analyse de la consommation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers, et fixer des objectifs de limitation de cette consommation. Le SCoT dispose de leviers 

dĖactions importants pour agir sur la consommation dĖespace sur son territoire et sa spatialisation. Il doit 

donc veiller à ce que lĖespace soit considéré comme une ressource essentielle à préserver. 

Rappels règlementaires 
¶ La loi du 13 décembre 2000 (no 2000-1208) relative à la solidarité et au renouvellement urbain (SRU) 

prévoit, dans le cadre dĖune démarche de développement durable, la réduction de la consommation 

des espaces non urbanisés et de la périurbanisation, en favorisant la densification raisonnée des 
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espaces déjà urbanisés. Dans cette loi, lĖespace est identifié comme une ressource à part entière quĖil 

convient de préserver.  

¶ La loi Grenelle I du 3 août 2009 prévoit dans son article 7 que le droit de lĖurbanisme devra prendre 

en compte lĖobjectif de lutte contre la régression des surfaces agricoles et naturelles, les collectivités 

territoriales fixant des objectifs chiffrés en la matière après que des indicateurs de consommation 

dĖespace auront été définis. 

¶ La loi du 12 juillet 2010 (no 2010-788) portant engagement national pour lĖenvironnement, dite Loi 

Grenelle II, prévoit que « les rapports de présentation des SCoT et PLU devront présenter une analyse 

de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers et justifier les objectifs de limitation 

ou de modération de cette consommation ». 

¶ La loi Climat et Résilience du 22 août 2021 fixe un objectif dĖatteindre en 2050 « [Ĝ] lĖabsence de toute 

artificialisation nette des sols [Ĝ] », dit « Zéro Artificialisation Nette » (ZAN). Elle a également établi un 

premier objectif intermédiaire de réduction de moitié du rythme de la consommation dĖespaces dans 

les dix prochaines années (2021 ē 2031). 

;ǘŀǘ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

SOURCE : MOS (2021) 

Occupation du sol en 2021 selon le MOS 

LĖADEUPA (Agence dĖurbanisme Brest-Bretagne) a développé un système innovant dĖobservation et 

dĖanalyse de lĖoccupation des sols. SĖinspirant des outils développés par dĖautres agences dĖurbanisme, 

lĖADEUPa a conçu son propre outil dĖanalyse du mode dĖoccupation du sol (MOS). Il est évolutif et sĖappuie 

sur le croisement de données publiques disponibles à lĖéchelle cadastrale et lĖanalyse de photographies 

aériennes. 

DĖaprès ce MOS, en 2021, le territoire du COB est couvert en majorité dĖespaces agricoles (67 %) et 

forestiers (26 %). Les espaces forestiers sont davantage présents au nord et au sud du territoire. 

Occupation du sol 2015 
Surface 

(ha) 

Répartition 

(%) 

Activités et commerces 1363,4 1% 

Agricole 171961,3 67% 

Carrières 302,0 0% 

Défense 79,1 0% 

Equipements 2095,4 1% 

Habitat 8383,0 3% 

Infrastructures 4750,1 2% 

Naturel et forestier 66751,0 26% 

Surfaces en eau 1558,6 1% 
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Urbain mixte et bâti divers 1212,8 0% 

Total 258 457 100 % 

 

 
 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

N. B. La consommation dĖespace fait lĖobjet dĖune fiche spécifique dans le diagnostic socio-économique. 

Seuls les conclusions et éléments clés sont repris. 

Le diagnostic spécifique réalisé par Planèd pour la consommation dĖespace fait état dĖune consommation 

de 430,5 hectares entre 2011 et 2021 pour lĖurbanisation, soit un rythme de 43 ha/an. 51% de cette 

consommation correspond à la construction dĖhabitat et de bâtis divers, 34% de la surface a été urbanisée 

à destination dĖactivités, et 15% pour les équipements et infrastructures. 

 

0%

67%

0%

0%

1%
3%

2%

26%

1%
0%

Répartition des modes d'occupation du sol en 2021 (source : MOS, ADEUPA) 

ACTIVITES ET COMMERCES

AGRICOLE

CARRIERES

DEFENSE

EQUIPEMENTS

HABITAT

INFRASTRUCTURES

NATUREL ET FORESTIER

SURFACES EN EAU

URBAIN MIXTET BATI DIVERS
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Cette consommation dĖespace représente une augmentation de 36,4 ha par an par rapport à la 

consommation dĖespace de la période 1995-2004. 

;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŜƴǘǊŜ 2011 et 2021 

SOURCE : MOS 

Entre 2011 et 2021, plus de 1 800 ha ont connu un changement dĖaffection des sols. Ainsi, on peut observer, 

en cinq ans, le passage de terres agricoles en territoires artificialisés (dont carrières) (23 %) ou en forêts 

(48 %) ou encore la transformation de surfaces en forêts en surfaces agricoles (15 %).  

 

Évolution 

2011/2021 

(ha) 

Répartition 

Surface en eau vers surface artificialisée 2 0% 

Surface en eau vers surface agricole 2,9 0% 

Surface en eau vers surface en forêt 20,2 1% 

Surface en forêt vers surface artificialisée 112,5 6% 

Surface en forêt vers surface en eau 5,1 0% 

Surface en forêt vers surface agricole 272 15% 

Surface artificialisée vers surface en forêt 60,9 3% 

Surface artificialisée vers surface agricole 38,8 2% 

Surface artificialisée vers surface en eau 22,4 1% 

Surface agricole vers surface en forêt 860 48% 

Surface agricole vers surface artificialisée 397,1 23% 
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Conclusion 

Synthèse 

tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜ {/ƻ¢ /ŜƴǘǊŜ ƻǳŜǎǘ .ǊŜǘŀƎƴŜ 
- Limiter lĖétalement urbain en favorisant la densification, la requalification et lĖutilisation des dents creuses ; 

- Préserver les espaces agricoles et naturels du territoire. 

  

Légende 

+ Atout pour le territoire Ě 
La situation initiale 

va se poursuivre 

Les perspectives dĖévolution sont 

positives 

- Faiblesse pour le territoire Ĝ 
La situation initiale 

va ralentir ou 

sĖinverser 

Les perspectives dĖévolution sont 

négatives 

Situation actuelle Perspectives dĖévolution 

+ 
Un territoire faiblement artificialisé et de grands 

espaces agricoles et naturels  
Ě 

Les lois ALUR, Climat et Résilience favorisent la 

limite de lĖétalement urbain et de lĖartificialisation 

des sols. 

LĖurbanisation incontrôlée consomme des espaces 

naturels et agricoles. 

+ Présence de 5 sites géologiques remarquables =  

- 

Une consommation dĖespace pour de lĖextension 

(maison et activité) au détriment dĖespaces, le 

plus souvent agricoles 

Ĝ 

La loi ALUR favorise la limite de lĖétalement urbain 

et de lĖartificialisation des sols. 

LĖurbanisation incontrôlée consomme des espaces 

naturels et agricoles. 
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Paysages et patrimoine 

Positionnement de la thématique par rapport au SCoT 

Perceptible par tous et contribuant à sa valeur patrimoniale et culturelle, mais également à son attractivité, 

le paysage est un élément majeur dĖanalyse dĖun territoire. Pour contribuer à la préservation ou à la 

restauration des paysages, le SCoT, en tant quĖoutil de planification, doit veiller à limiter les zones de 

développement en sites préservés et au devenir des formes urbaines (épaississement de la tache urbaine 

plutôt quĖurbanisation linéaire, etc.). Il peut de plus prescrire des préconisations sur lĖarchitecture à déployer 

dans les PLU.  

Rappels réglementaires  

Les engagements internationaux 

Charte de Venise relative à la conservation et la restauration des monuments et des sites (1965). 

Convention du patrimoine mondial adoptée par lĖUNESCO le 21 novembre 1972. 

Convention de Grenade du Conseil de lĖEurope pour la sauvegarde du patrimoine architectural de 

lĖEurope (1976). 

Charte de Florence relative à la sauvegarde des jardins historiques (décembre 1982). 

Convention européenne pour la protection du patrimoine archéologique du 16 janvier 1992, dite 

Convention de Malte. 

Charte de lĖICOMOS sur la protection et la gestion du patrimoine culturel subaquatique ratifiée en octobre 

1996. 

Convention européenne du paysage du 20 octobre 2000 (ratifiée par la France, loi du 13 octobre 2005 

et Décret no 2006-1643 du 20 décembre 2006) visant à encourager les autorités publiques à 

adopter des politiques et mesures de protection, de gestion et dĖaménagement des paysages 

extraordinaires et ordinaires. 

Convention alpine du 7 novembre 1991 possédant un protocole sur la protection de la nature et 

lĖentretien des paysages. 

Convention sur lĖaccès à lĖinformation, la participation du public au processus décisionnel et lĖaccès à la 

justice en matière dĖenvironnement (Aarhus, 25 juin 1998), article 2. 

Les engagements nationaux  

Loi du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et aux pré-enseignes, modifiée par la loi 

du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de lĖenvironnement et par la loi du 12 

juillet 2010 portant engagement national pour lĖenvironnement. Elle définit le cadre réglementaire qui 

garantit à la fois la liberté dĖexpression et la protection de la qualité de vie. 

Loi du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne. 

Loi no 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à lĖarchitecture et au patrimoine (loi 

LCAP) a réformé lĖessentiel des dispositifs relatifs aux secteurs sauvegardés, aux aires de valorisation 

de lĖarchitecture et du patrimoine (AVAP), aux zones de protection du patrimoine architectural urbain 

et paysager (ZPPAUP) et aux abords des monuments historiques. Les sites patrimoniaux 

remarquables (SPR) remplacent les secteurs sauvegardés, les ZPPAUP et les AVAP. 

[Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

La loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature reconnaît dans son article 1 que la protection 

des paysages est une mission dĖintérêt général. 
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La loi du 3 janvier 1986 relative à lĖaménagement, la protection et la mise en valeur du littoral concerne 

aussi les rivages lacustres. 

Les sites classés, inscrits, opérations grands sites (L 341-1 à L 341-22 du CE, R 341-1 à R 341-31) 

protègent les espaces les plus remarquables du point de vue artistique, historique, scientifique, 

légendaire ou pittoresque. 

Les directives de protection et de mise en valeur des paysages (L 350-1 du CE) sont mises en place par 

lĖÉtat pour définir les conditions de gestion des enjeux visuels et paysagers propres à certains 

territoires remarquables. 

Les sites patrimoniaux remarquables ont été créés par la loi no 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la 

liberté de la création, à lĖarchitecture et au patrimoine. Ce dispositif a pour objectif de protéger et 

mettre en valeur le patrimoine architectural, urbain et paysager de nos territoires. 

La prévention des nuisances et atteintes portées aux paysages art. L 581-1 à L 581-45, R 581-1 à R 581-

88 et L 582-1. 

[Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

La loi sur la protection et la mise en valeur des paysages du 8 janvier 1993, dite Loi Paysage (décret 

dĖapplication no 94-283 datant du 11 avril 1994) vise à protéger et gérer les paysages naturels, 

urbains, ruraux, banals ou exceptionnels en matière dĖaménagement et dĖurbanisme.  

Les Directives territoriales dĖaménagement (DTA) sont prises par lĖÉtat en application de lĖarticle L 111-1-1 

du CU. Elles fixent les orientations de lĖÉtat en matière dĖaménagement, ainsi quĖen matière de 

préservation des espaces naturels, des sites et des paysages. 

Les entrées de villes sont concernées par lĖarticle L 111-1-4 du CU, qui limite la construction le long des 

axes principaux, en fonction notamment de critères de qualité de lĖurbanisme et des paysages. 

La prise en compte du paysage au niveau des schémas de cohérence territoriale (L 121-1 et suivants), des 

plans locaux dĖurbanisme (L 123-1-2 et suivants) et des cartes communales (L 124-2 et suivants). 

Les dispositions particulières au littoral (L 146-1 et suivants, R 146-1 et suivants). 

Les dispositions relatives aux déclarations préalables de travaux pouvant modifier ou supprimer un 

élément dĖintérêt patrimonial ou paysager (article R 422-23, R111-15). 

Autres engagements nationaux 

Le schéma de services collectifs des espaces naturels et ruraux de 2002 décline les orientations de lĖÉtat 

dans divers domaines, dont le paysage et la qualité du cadre de vie. 

Les parcs Nationaux ont pour mission de préserver la nature et les paysages, dĖaccueillir le public et de 

sensibiliser les citoyens à la richesse du patrimoine naturel. 

Le programme du Conservatoire du littoral et des rivages lacustres définit une politique foncière et de 

gestion des espaces des rivages naturels maritimes et des grands lacs. 

Les engagements régionaux et locaux 

Les chartes des parcs naturels régionaux (art. L 333-1 à L 333-4 du CE).  

Les espaces naturels sensibles des conseils généraux (art. L 142-1 à L 142-13 du CU). 

LĖatlas des paysages des Côtes-dĖArmor. 

Les chartes, plans et contrats de paysage sont des outils sans portée réglementaire qui orientent la prise 

en compte des paysages à lĖintérieur dĖun territoire, généralement intercommunal. 
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Éléments de diagnostic 

N. B. Cette fiche présente les éléments relatifs au paysage, le tourisme est abordé quant à lui dans la fiche 

dédiée du diagnostic socio-économique, qui présente notamment les itinéraires de randonnée. Les espaces 

de protections des milieux naturels comme les espaces naturels sensibles sont abordés dans la fiche de 

lĖétat initial de lĖenvironnement dédiée à la biodiversité et aux milieux naturels. 

Le paysage 

Les familles de paysages 

SOURCE : OBSERVATOIRE DE LŻENVIRONNEMENT EN BRETAGNE (« LES PAYSAGES », 2014) 

En 2010, lĖUMR ESO a réalisé une cartographie des types de paysages bretons. Ainsi, le territoire du Centre 

Ouest Bretagne est composé de trois grandes familles de paysages qui reflètent le caractère agricole du 

territoire : 

Paysage de bocage dense sur colline : il se retrouve dans les reliefs de crête de grès ou de massifs 

granitiques aux vallées encaissées. Ce paysage agraire est caractérisé par de petites parcelles de 

prairies encloses dĖun réseau de haies, souvent doublé dĖun réseau de chemins ; 

Paysage de bocage à maille élargie : il se retrouve en marge des massifs de bocages denses, sur les 

plateaux aux vallées encaissées. Le réseau bocager reste dense, mais modifié par des 

agrandissements de parcelles et le développement de cultures fourragères. Les bois et landes sont 

moins présents et concentrés sur les versants de vallées ;  

Paysage cultivé avec talus : il représente les plateaux et bassins dĖagriculture intensive caractérisés par de 

grandes parcelles et lĖérosion du réseau bocager. Ces espaces possèdent aussi des caractéristiques 

paysagères spécifiques liées, notamment, à une plus forte exposition aux vents dĖouest : des haies 

plus basses et sous forme de taillis la plupart du temps, peu dĖarbres de haut jet, présence de murets 

et de talus entre un et deux mètres, etc. 
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Source : « Les paysages », LĖenvironnement en Bretagne, cartes et chiffres clés ē Édition 2014, GIP Bretagne 

Les paysages sĖorganisent en grands ensembles, délimités sur des bases géographiques Ĕ et notamment 

géomorphologiques Ĕ, et en unités qui précisent les ambiances par les variations dĖoccupation des sols. 

Les ensembles paysagers 

SOURCE : ATLAS DES ENJEUX PAYSAGERS DU FINISTERE, ATLAS DES PAYSAGES DU MORBIHAN 

N.B. Les Côtes-dĖArmor ne sont pas dotées dĖatlas, ne permettant pas de qualifier plus précisément la 

partie nord-est du Centre Ouest Bretagne, située sur ce département. 

LĖensemble paysager correspond à un ensemble de caractères spécifiques qui contribue à former une 

figure particulière. LĖensemble est souvent basé sur le relief. 

LĖatlas des enjeux paysagers du Finistère publié en septembre 2014 et lĖatlas des paysages du Morbihan 

(publié fin 2011) font état de six ensembles paysagers sur lĖest et le sud du Pays du Centre Ouest Bretagne : 

Le bassin de Châteaulin 

Cet ensemble paysager est constitué dĖun léger relief 

aux sommets souvent aplanis. Les croupes molles 

sont séparées par de profondes vallées encaissées. Il 

est délimité par deux éléments visuels forts : au nord 

par les monts dĖArrée et au sud par les montagnes 

noires. Le boisement est présent sur cet ensemble : 

boisement mixte et résineux, et les fonds de vallées 

sont particulièrement boisées. Le bassin de 

Châteaulin est aussi caractérisé par un bocage 

déstructuré, mais au maillage relativement dense, en 

particulier en fonds de vallons. CĖest un ensemble à 

vocation fortement agricole.  

La Cornouaille intérieure 

Ensemble paysager à cheval sur le Finistère et le Morbihan, il est caractérisé par un plateau ondulé couvert 

de bocage dense et voué à lĖélevage, avec quelques reliefs boisés. De nombreuses chapelles sont présentes 

et ponctuent le paysage de Cornouaille intérieure. 

 
Figure 3 : Vue montrant la succession de vallées depuis les alentours de Gourin 

(source : Atlas des paysages du Morbihan) 

[Ŝ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ /ƻǊƴƻǳŀƛƭƭŜ 

Cet ensemble paysager est caractérisé par un paysage ouvert au relief vallonné présentant des contrastes 

assez marqués par la traversée de cours dĖeau. Les crêtes de ces vallons marquent le paysage et offrent 

des vues dégagées lointaines. Quelques boisements sont à noter sur les coteaux des vallées et ponctuent 

le paysage du cāur de la Cornouaille. LĖensemble est aussi marqué par un bocage relativement ouvert 

composé de haies de taillis avec futaie assez haute et de quelques arbres de haut jet. CĖest un ensemble 

paysager à forte vocation agricole avec un habitat dispersé et diffus.  

Figure 2 : Bassin de Chateaulin avec vue sur le clocher de lĖéglise 

de Pleyben (source : Patrick le Mouillour, Flickr) 
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Figure 4 : Vue sur le relief du cāur de la Cornouaille, son bocage et ses parcelles agricoles avec une urbanisation diffuse en 

arrière-plan (source : Atlas des enjeux paysager du Finistère) 

Les montagnes noires 

 

Les montagnes noires sĖétendent sur le Finistère, le Morbihan et 

les Côtes-dĖArmor. Cette unité paysagère est caractérisée par une 

chaîne de montagnes peu élevées (altitude maximum de 318 m) 

composées de deux crêtes, parallèles entre elles, boisées de 

conifères. Les reliefs de ces montagnes ont été marqués par les 

nombreuses anciennes carrières dĖardoise. 

 

 

[Ŝǎ Ƴƻƴǘǎ ŘΩ!ǊǊŞŜ 

Situés au sein du Parc Naturel Régional dĖArmorique, 

les monts dĖArrée offrent un paysage en relief. Les 

sommets les plus élevés de Bretagne font partie de 

cette chaîne de montagnes (RocĖh Trédudon à 387 m 

dĖaltitude et Tuchenn Kador à 384 m). Le paysage de 

cet ensemble varie entre relief animé, versants 

abrupts, affleurements rocheux, crêtes et ondulations 

douces. Les monts dĖArrée offrent des vues dégagées 

et lointaines. Cet ensemble est caractérisé 

principalement par un paysage pelé de tourbières et 

de landes malgré la présence de bocage plus ou 

moins serré et de conifères de haut jet. 

 

Le Trégor morlaisien 

Situé à lĖest de Morlaix, cet ensemble est caractérisé par un paysage de plateaux, au relief doux, disséqués 

par des vallées qui sĖabaissent par paliers vers le littoral. LĖensemble est marqué par de nombreux 

boisements peu étendus de feuillus et résineux et par un bocage de talus couverts de taillis et de quelques 

arbres de hauts jets. On peut noter la présence de quelques vergers cidricoles.  

 
Figure 7 : Reliefs doux ponctués de haies bocagères (Source : Atlas des enjeux paysagers du Finistère) 

Figure 5 : Vue des montagnes noires        

(source : Office du tourisme Haute 

Cornouaille) 

Figure 6 : vue de la chapelle Saint-Michel-de-Brasparts 

(source : tourisme Bretagne) 
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Les unités paysagères. 

Au total sur les secteurs morbihannais et finistérien, le territoire du Centre Ouest Bretagne est caractérisé 

par 12 unités paysagères. LĖunité paysagère correspond à des territoires dĖun seul tenant qui présentent des 

caractères communs, dans la nature et lĖorganisation de leurs composantes et dans les manières dont ils 

sont perçus. Chaque ensemble paysager est composé de plusieurs unités paysagères. 

La partie sud du COB sur le département du Morbihan est caractérisée par trois unités paysagères : 

¶ Le Plateau de Gourin ; 

¶ Le Plateau de Guémené  

¶ Le Guerlédan et Quénécan 

La partie ouest du Centre Ouest Bretagne, située sur le département du Finistère, compte neuf unités 

paysagères : 

La cuvette de Brennilis ; 

LĖAulne ; 

LĖOdet ; 

Le Ménez-Meur ; 

Le Toul de Saint-Rivoal ; 

Les versants sud ; 

Les chaos et la forêt de Huelgoat ; 

Le plateau de la Feuillée et de Berrien ; 

Les sommets des Monts dĖArrée. 

Plans de paysage 

Le plan de paysage est un outil de prise en compte du paysage (protection, gestion et/ou aménagement) 

dans les politiques dĖaménagement du territoire. Il permet dĖappréhender les évolutions et transformations 

des paysages et de définir un cadre dĖévolution sous lĖangle dĖun projet de territoire transversal pour le 

paysage. 

Sur le Centre Ouest Bretagne, Monts dĖArrée Communauté, en association avec le PNR dĖArmorique, a 

élaboré un Plan de paysage, à la suite dĖun appel à projet lancé en 2013 par le Ministère de lĖÉcologie.  

Autres paysages particuliers 

Les berges du canal, bien que non citées dans les paragraphes précédents, représentent un élément 

paysager important et structurel du Pays COB. 
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Le patrimoine 

SOURCE : GEOBRETAGNE, CARMEN, ATLAS DES PATRIMOINES, IGN 

Les sites inscrits et classés 

Un site classé (SC) est un site ou monument naturel dont la conservation ou la préservation présente au 

point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général. Le classement 

est une protection forte qui correspond à la volonté de strict maintien en lĖétat du site, ce qui nĖexclut ni la 

gestion ni la valorisation. 

Un site inscrit (SI) est un espace naturel ou bâti de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire 

ou pittoresque, dont lĖintérêt paysager ne justifie pas un classement, mais qui nécessite tout de même dĖêtre 

conservé. Les orientations du SCoT sont lĖoccasion dĖassurer la protection et la mise en valeur de ces 

éléments. 

Les sites classés 

Au total, le périmètre du Centre Ouest Bretagne comprend 12 sites classés : 3 sites étendus et 9 sites 

ponctuels. 

Nom du site classé Site étendu ou 

ponctuel 

Commune(s) concernée(s) 

Rochers et étang de Kudel-Cirque de 

Loabou-en-Spezet 

Étendu Spézet 

Site de la chapelle Sainte-Barbe (partie nord 

et est) 

Étendu Le Faouët 

Sommet de la Montagne Saint-Michel Étendu Saint-Rivoal 

Crète 263, au lieu-dit « RocĖh veur » Ponctuel Saint-Goazec 

Roche de Kergomar Ponctuel Saint-Thois 

Place Plantée, au sud des vieilles halles et 

double rangée dĖormeaux 

Ponctuel Le Faouët 

Rochers de Reyer-Anilis Ponctuel Huelgoat 

Rochet dit « Roch An Ankou » et ses abords Ponctuel Gourin 

Rochers de Huelgoat, à proximité de la 

rivière dĖargent 

Ponctuel Huelgoat 

Église, cimetière et chapelle Saint-Laurent Ponctuel Saint-Gilles-Pligeaux 

La rosière des portes (colline boisée) Ponctuel Châteauneuf-du-Faou 

Fontaine Saint-Meen Ponctuel Le Saint 
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Les sites inscrits 

Le territoire Centre Ouest Bretagne compte 12 sites inscrits : 6 sites étendus et 6 sites ponctuels. 

Nom du site inscrit Site étendu ou 

ponctuel 

Commune(s) concernée(s) 

Abords du site de Sainte-Barbe Étendu Le Faouët 

Lac de Guerlédan (site de Lan Vojo)   Saint-Gelven  

Monts dĖArrée Étendu Saint-Eloi 

Rives du Scorff Étendu Plouay 

Roches du diable, dans la vallée dĖEllé Étendu Meslan 

Vallée du Daoulas Étendu Bon Repos sur Blavet  

Chapelle Saint-Sébastien (zone de 

protection de 50 m autour) 

Ponctuel Le Faouët 

Cimetière avec ses arbres et sa clôture Ponctuel Cléden-Poher 

Cimetière avec ses arbres et clôture Ponctuel Trégourez 

Moulin du Corsco, îlots sur le Scorff et le 

plan dĖeau 

Ponctuel Lignol 

Église et cimetière Ponctuel Locmaria-Berrien 

Placître de Saint Herbot, ses abords et sa 

clôture 

Ponctuel Plonévez-du-Faou 



22 

 



23 

 

Les monuments historiques 

« Les immeubles dont la construction présente du point de vue de lĖhistoire ou de lĖart un intérêt public » 

sont protégés (en partie ou en totalité) par la loi du 31 décembre 1913. Cette protection inclut un périmètre 

de 500 mètres autour, qui peut être étendu au-delà à titre exceptionnel (loi du 21 juillet 1962). 

La protection au titre des monuments historiques, en application de la loi du 31 décembre 1913, recouvre 

deux mesures juridiques :  

Le classement parmi les monuments historiques qui fait lĖobjet dĖun arrêté ministériel après avis de la 

commission supérieure ; 

LĖinscription sur lĖinventaire supplémentaire des monuments historiques qui fait lĖobjet dĖun arrêté 

préfectoral après avis de la Commission régionale du patrimoine et des sites (CRPS). Dans ce second 

cas, lĖédifice nĖest pas jugé suffisamment intéressant pour justifier le classement ou peut être 

susceptible dĖêtre classé ultérieurement. 

Le territoire de Centre Ouest Bretagne compte 218 monuments historiques : 75 classés et 143 inscrits (liste 

en annexe).
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Les sites patrimoniaux remarquables 

Créés par la loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à lĖarchitecture et au patrimoine, les sites 

patrimoniaux remarquables sont « les villes, villages ou quartiers dont la conservation, la restauration, la 

réhabilitation ou la mise en valeur présente, au point de vue historique, architectural, archéologique, 

artistique ou paysager, un intérêt public. ».  

Les SPR se substituent aux anciens dispositifs de protection quĖétaient les secteurs sauvegardés, les zones 

de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP) et les aires de mise en valeur du 

patrimoine (AVAP). 

Le Centre Ouest Bretagne compte 5 sites patrimoniaux remarquables, à Berrien, Brennilis, Huelgoat, 

Guémené-sur-Scorff et la Feuillée (liste en annexe). 

Les zones de présomption archéologiques 

Sur lĖensemble du territoire national, le Code du patrimoine prévoit que certaines catégories de travaux et 

dĖaménagements font lĖobjet dĖune transmission systématique et obligatoire au préfet de région afin quĖil 

apprécie les risques dĖatteinte au patrimoine archéologique et quĖil émette, le cas échéant, des prescriptions 

de diagnostic ou de fouille.  

Les zones de présomption de prescriptions archéologiques (ZPPA) couvrent 6 % du COB. 
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Conclusion 

Synthèse 

tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜ SCoT Centre Ouest Bretagne 

- Prendre en compte le paysage et le patrimoine dans les politiques et projets dĖaménagement du 

territoire ; 

- Reconnaitre lĖimportance du patrimoine paysager et historique pour lĖattractivité et le développement 

du territoire ; 

- Limiter lĖétalement urbain afin de préserver les paysages naturels du territoire ; 

- Préserver les cônes de vues. 

  

Légende 

+ Atout pour le territoire Ě 
La situation initiale 

va se poursuivre 

Les perspectives dĖévolution sont 

positives 

- Faiblesse pour le territoire Ĝ 
La situation initiale 

va ralentir ou 

sĖinverser 

Les perspectives dĖévolution sont 

négatives 

Situation actuelle Perspectives dĖévolution 

+ 
Un paysage naturel diversiĤé marqué par 6 

grands ensembles paysagers 
? 

LĖurbanisation linéaire, le mitage et lĖhabitat, 

notamment dĖarchitecture moderne, diffus 

menacent lĖintégrité des paysages. 

Orientations nationales en faveur de la 

densiĤcation, réhabilitation ou requaliĤcation 

pour limiter lĖétalement urbain  

+ 
Un patrimoine riche : de nombreux sites 

classés et inscrits, 5 sites patrimoniaux 

remarquables et 218 monuments 

historiques 

? 

+ 
Présence dĖun plan de paysage sur la 

communauté de communes des Monts 

dĖArrée. 

? 

- 
Un paysage parfois mité par un habitat 

diffus et dispersé 
Ĝ 
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Biodiversité et milieux naturels 

Positionnement de la thématique vis-à-vis du SCoT 

Le SCoT doit prendre en considération la préservation des milieux naturels et de la biodiversité, tant à 

travers son rapport de présentation, que dans son projet dĖaménagement stratégique (PAS) et son 

document dĖorientations et dĖobjectifs (DOO). LĖétat initial de lĖenvironnement (EIE) permet de mettre en 

évidence les sensibilités des milieux naturels et les enjeux liés à leur préservation qui constitueront la future 

base de lĖévaluation environnementale. Dans cette optique, une analyse à deux niveaux doit être menée : 

¶ Une analyse du patrimoine naturel, en exposant notamment les caractéristiques des zones répertoriées 

comme sensibles ou à préserver et valoriser dans le cadre du SCoT ; mais aussi la richesse spécifique, 

cĖest-à-dire les espèces remarquables animales et végétales que le COB abrite et leur importance 

respective à lĖéchelle locale, régionale et nationale. 

¶ Une analyse des continuités écologiques, afin dĖidentifier, au-delà des zones naturelles et de la 

biodiversité quĖelles recouvrent, les fonctions écologiques des différents milieux naturels, semi-naturels 

ou artificialisés du territoire. Il sĖagit dĖanalyser la façon dont le territoire fonctionne dĖun point de vue 

écologique, en identifiant les secteurs qui jouent des rôles stratégiques dans le maintien de la 

biodiversité du territoire.  

Ces deux approches permettront dĖidentifier les espaces naturels et leur biodiversité associée, présents sur 

le COB, mais aussi des zones qui revêtent, du fait de leurs fonctions écologiques, une importance 

particulière dans le maintien de cette richesse naturelle. 

Rappels règlementaires 

Engagements internationaux et communautaires  

Plusieurs engagements en faveur de la biodiversité et des milieux naturels ont été pris à lĖéchelle tant 

internationale que communautaire, tels que : 

¶ La Convention de lĖUNESCO du 16 novembre 1972 sur la protection du patrimoine mondial, culturel et 

naturel ; 

¶ La Convention de Washington (3 mars 1973) concernant la protection des espèces animales et 

végétales menacées dans le monde ; 

¶ Les Directives européennes Oiseaux (30 novembre 2009) et Habitats-Faune-Flore (21 mai 1992) et 

leur transposition dans le Code de lĖenvironnement français ; 

¶ La Convention de Bonn du 23 juin 1979 pour la protection des espèces animales migratrices ; 

¶ La Convention de Berne du 19 septembre 1979 relative à la conservation de la vie sauvage et des 

milieux naturels en Europe. 

Au niveau national  

DĖautres engagements ont également été pris, mais cette fois-ci à lĖéchelle de la France comme : 

¶ Le Programme national dĖaction pour la préservation de la faune et de la flore sauvages (1994) ; 

¶ La Stratégie nationale de la biodiversité (février 2004) ; 

¶ Le SSCENR : Schéma de services collectifs des « espaces naturels et ruraux » (LOADDT du 25 juin 

1999) élaboré à partir de contributions régionales. Il prévoit notamment dĖorganiser les réseaux 

écologiques, les continuités et les extensions des espaces protégés ; 
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¶ La Loi du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature : elle prévoit la conservation partielle ou totale 

dĖespèces animales non domestiques, ou végétales non cultivées lorsquĖun intérêt particulier ou les 

nécessités de la préservation du patrimoine biologique national le justifient. Les listes dĖespèces 

protégées sont fixées par arrêtés nationaux ou régionaux ; 

¶ Le réseau Natura 2000 correspondant à une transposition en droit français par ordonnance du 11 avril 

2001 ; 

¶ Le Schéma directeur dĖaménagement et de gestion des eaux Loire-Bretagne. Voir objectifs de référence 

de la fiche « ressource en eau » ; 

¶ La Loi sur la chasse du 26 juillet 2000 (modifiée le 30 juillet 2003) qui prévoit lĖétablissement 

dĖorientations régionales de gestion de la faune sauvage et de la qualité de ses habitats. 

¶ La Loi Grenelle 1, loi de programmation relative à la mise en āuvre du Grenelle de lĖenvironnement a 

été promulguée le 3 aout 2009 pour répondre au constat dĖurgence écologique. Elle propose ainsi des 

mesures touchant les secteurs de lĖénergie et du bâtiment (ambition de diviser par quatre les émissions 

de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050), le secteur des transports, celui de la biodiversité et des 

milieux naturels quĖelle souhaite préserver ainsi que les services écosystémiques associés. Elle vise 

également à préserver et mettre en valeur les paysages ainsi quĖà limiter les risques pour 

lĖenvironnement et la santé. Elle a pour objectif de respecter lĖenvironnement à travers la diminution 

des consommations en énergie, en eau et autres ressources naturelles. Pour les décisions publiques 

susceptibles dĖavoir une incidence significative sur lĖenvironnement, les procédures de décision seront 

révisées pour privilégier les solutions respectueuses de lĖenvironnement, en apportant la preuve quĖune 

décision alternative plus favorable à lĖenvironnement est impossible à un cout raisonnable. 

¶ La Loi Grenelle 2 portant « engagement national pour lĖenvironnement », promulguée le 12 juillet 2010, 

correspond à la mise en application dĖune partie des engagements du Grenelle de lĖenvironnement et 

notamment ceux concernant la restauration de la biodiversité à travers la mise en place dĖune trame 

verte et bleue et de schémas régionaux de cohérence écologique. En plus de ces mesures, elle a 

également comme objectifs dĖassurer un bon fonctionnement des écosystèmes en protégeant les 

espèces et les habitats, en rendant lĖagriculture durable à travers la maitrise de produits phytosanitaires 

et en développant lĖagriculture biologique ; en protégeant les zones humides et captages dĖeau potable ; 

en encadrant lĖassainissement non collectif et en luttant contre les pertes dĖeau des réseaux et enfin 

en protégeant la mer et le littoral. De plus, le document dĖorientations et dĖobjectifs des SCoT doit 

maintenant arrêter des objectifs chiffrés de consommation économe de lĖespace et de lutte contre 

lĖétalement urbain. 

¶ La Loi dĖavenir pour lĖagriculture, lĖalimentation et la forêt (LAAF), promulguée le 13 octobre 2014 est 

venue modifier et préciser les dispositions concernant les SCoT et les PLU. LĖun des objectifs de cette 

loi est de préserver les espaces agricoles (création du principe de compensation agricole). Elle revient 

notamment sur les dispositions de la Loi ALUR concernant la constructibilité en zones agricoles 

(notamment en dehors des secteurs de taille et de capacité dĖaccueil limité, dits STECAL). Depuis la 

LAAF, la Commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers 

(CDPENAF) se substitue à la Commission départementale de la consommation des espaces agricoles 

(CDCEA) et doit être consultée sur toutes les questions relatives à la réduction des surfaces naturelles 

ou agricoles et sur les moyens de contribuer à la limitation de la consommation de ces espaces. 

¶ La Loi sur la transition énergétique pour la croissance verte, adoptée le 22 juillet 2015, vise à permettre 

à la France de contribuer plus efficacement à la lutte contre le dérèglement climatique, à la préservation 

de lĖenvironnement et au renforcement de son indépendance énergétique. 
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¶ La Loi sur la biodiversité, adoptée le 20 juillet 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature 

et des paysages a permis dĖentériner lĖinterdiction des néonicotinoïdes à partir du 1er septembre 2018 

pour lĖensemble des cultures agricoles. Elle entérine également le triptyque « éviter, réduire, 

compenser », qui sĖapplique à tout aménageur dont le projet entraine des dégradations écologiques, 

ainsi que le principe fondamental de non-régression du droit de lĖenvironnement, selon lequel la 

protection des écosystèmes ne peut faire lĖobjet que dĖune « amélioration constante ». Elle introduit 

aussi dans le Code civil la reconnaissance du préjudice écologique qui, en vertu de la règle du pollueur-

payeur, oblige le responsable dĖun dommage à lĖenvironnement à le réparer ou, à défaut, à acquitter 

des dommages et intérêts. Elle va également permettre la ratification par la France du protocole de 

Nagoya, qui encadre lĖaccès aux ressources génétiques et aux connaissances traditionnelles et impose 

le partage des avantages qui en découlent avec les communautés locales. Cette loi a permis également 

la création de lĖAgence française pour la biodiversité (AFB) depuis le 1er janvier 2017, pour coordonner 

les politiques en faveur des milieux naturels, conseiller les élus et les aménageurs et exercer une police 

de lĖenvironnement. 

¶ Décret no 2018-1180 du 19 décembre 2018 relatif à la protection des biotopes et des habitats naturels : 

pris en application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du Code de lĖenvironnement, issus de lĖarticle 124 de 

la loi no 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour lĖenvironnement, il étend dĖune 

part le champ dĖapplication pour les biotopes à des milieux dĖorigine artificielle, et dĖautre part prolonge 

ce dispositif pour donner la possibilité aux préfets de prendre des arrêtés de protection pour des 

habitats naturels en tant que tels, sans quĖil soit besoin dĖétablir quĖils constituent par ailleurs un habitat 

dĖespèces protégées. Ce décret est complété par deux arrêtés du 19 décembre 2018 qui fixent, pour la 

France métropolitaine, la liste des habitats naturels pouvant faire lĖobjet dĖun arrêté de protection par 

le préfet ainsi que les modalités de présentation et la procédure dĖinstruction des demandes de 

dérogations aux interdictions. 

Au niveau régional, départemental et local 

¶ Les espaces naturels sensibles portés par le Conseil Départemental ; 

¶ Comité opérationnel « Trame verte et bleue » ; 

¶ La Charte du Parc naturel régional (PNR) dĖArmorique approuvée en 2009, celle-ci est actuellement 

en cours de révision pour une signature prévue en 2025. 

¶ Le SRADDET Bretagne a été adopté par le Conseil Régional en décembre 2020 et approuvé par arrêté 

préfectoral le 16 mars 2021.  

¶ Les SAGE « Ellé, Isole et Laïta », « Scorff », « Blavet », « Aulne », « Odet », « Argoat, Trégor, Goëlo » 

et « Sud Cornouaille ». La surface du SCoT concernée par certains SAGE peut être très faible. CĖest le 

cas du SAGE « Sud Cornouaille » (0,19 %). 

Articulation du SCoT avec les documents-cadres de rang supérieur 

Conformément aux articles L131-1 et L131-2 du Code de lĖurbanisme, pour la thématique « Milieux naturels 

et biodiversité », le SCoT du Centre Ouest Bretagne doit être compatible avec la Charte du Parc Naturel 

Régional dĖArmorique. Il devra également être compatible avec le schéma directeur dĖaménagement et de 

gestion des eaux (SDAGE) Loire-Bretagne 2022-2027 et les sept schémas dĖaménagement et de gestion 

des eaux (SAGE).  

Le SCoT Centre Ouest Bretagne devra être compatible avec le SRADDET de la région Bretagne dont le 

schéma régional de cohérence écologique (SRCE) de Bretagne qui est intégré au SRADDET. 

http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/permettre/
https://www.cbd.int/abs/doc/protocol/nagoya-protocol-fr.pdf
https://www.cbd.int/abs/doc/protocol/nagoya-protocol-fr.pdf
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/coordonner/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/conseiller/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/exercer/
http://www.lemonde.fr/police/
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Points clés analytiques 

Le volet naturel (biodiversité et milieux naturels) de lĖétat initial de lĖenvironnement doit permettre de mieux 

orienter les choix dĖaménagement à prévoir sur le territoire afin de préserver les milieux naturels et leur 

fonctionnalité. 

Éléments de diagnostic 

Principaux types de milieux naturels 

Le Pays du Centre Ouest Bretagne est caractérisé par une grande variété de milieux naturels dominée 

néanmoins par les territoires agricoles. Sur le territoire, les surfaces en herbe sont plutôt prédominantes 

par rapport aux terres labourées, les cantons les plus herbagers étant ceux de Gourin, Huelgoat, Rostrenen 

et Saint-Nicolas-du-Pélem. Les terres labourées prennent le pas sur les surfaces en herbe plutôt en 

périphérie du pays. Dans le reste du territoire, on observe une quasi-parité entre surfaces en herbe et terres 

labourées. 

On retrouve également des milieux forestiers, des landes, et des zones humides (notamment des 

tourbières, habitat naturel dĖintérêt régional). Le territoire abrite de nombreuses espèces patrimoniales 

comme le Castor, la Loutre et le Vison dĖEurope.  

I. La lande 

La lande est un habitat naturel caractérisé par le développement dĖune végétation particulière de type 

fruticée (arbrisseaux et sous-arbrisseaux sclérophylles et sempervirents, les arbres et arbustes sont rares) 

poussant sur des sols pauvres, siliceux ou calcaires, et oligotrophes. Ce sont des fourrés denses de plantes 

ligneuses ne dépassant généralement pas les 2 m de hauteur.  

Deux types de landes peuvent être distingués :  

¶ Les landes primaires occupent des zones où le sol est pauvre et les conditions climatiques nĖont jamais 

permis aux arbres de sĖinstaller.  

¶ Les landes secondaires apparaissent à la suite de perturbations généralement anthropiques, comme 

un défrichement, une déforestation, souvent très anciennes (néolithique) et maintenues en lĖétat par 

des pratiques agropastorales. Ces landes secondaires sont les plus fréquentes et offrent une végétation 

très stable et de nombreux habitats. En Bretagne armoricaine, ces landes secondaires ont pris la place 

de nombreuses forêts primaires (Chênaie-Hêtraie acidiphile).  

Il existe différents écosystèmes associés aux landes. En Bretagne, on distingue : 

¶ Des landes humides hyperatlantiques à bruyère à quatre angles (Erica tetralix), Ulex gallii, à Molinie 

bleue (Molinia caerulea), etc.,  

¶ Des landes humides atlantiques à Erica tetralix, Ulex minor, Molinia caerulea, Bruyère à balais (Erica 

scoparia), Pédiculaire des bois (Pedicularis sylvatica), Jonc raide (Juncus squarrosus), etc. 

¶ Des landes à bruyères et ajoncs, où lĖinfertilité des sols est le support dĖune biodiversité originale et 

remarquable. 

¶ Des landes sèches situées généralement dans des secteurs dĖaffleurements rocheux, ou sur des pentes 

fortes. Le sol de ces milieux est caillouteux et peu épais et présente une faible rétention en eau. La 

bruyère cendrée (Erica cinerea) ou, plus localement, le Ciste en ombelles (Halimium umbellatum) sont 

les espèces caractéristiques de ce milieu, car adaptées au déficit hydrique. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Arbrisseau
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sous-arbrisseau
https://fr.wikipedia.org/wiki/Scl%C3%A9rophylle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sempervirent
https://fr.wikipedia.org/wiki/Arbre
https://fr.wikipedia.org/wiki/Arbuste
https://fr.wikipedia.org/wiki/Oligotrophe
https://fr.wikipedia.org/wiki/N%C3%A9olithique
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¶ Des landes à bruyère à quatre angles (Erica tetralix) situées dans les bas de pente, parfois en plateau 

sommital peu perméable. LĖexcès dĖeau crée des conditions dĖhydromorphie et dĖanoxie favorable au 

développement de ce type de landes. 

¶ Des landes tourbeuses associées à différentes espèces de bruyères et de sphaignes. Les landes à 

bruyère ciliée (Erica ciliaris) et, localement, à bruyère vagabonde (Erica vagans) occupent les sols bien 

pourvus en eau, mais sans excès. La callune (Calluna vulgaris), les ajoncs (Ulex spp.), les genêts 

(Genisteae) et la Molinie bleue (Molinia caerulea) sont les espèces associées à la plupart de ces types 

de landes. 

Associée à ces espaces et habitats ouverts, une faune spécifique peuple ces landes bretonnes. Chez les 

oiseaux, le Busard cendré, le Busard Saint-Martin, le Faucon hobereau fréquentent les landes ; le Courlis 

cendré, très localisé, et lĖEngoulevent y trouvent également refuge pour une partie de leur cycle vital. De 

plus, on retrouve aussi certains passereaux comme la Fauvette pitchou, le Tarier pâtre, la Linotte 

mélodieuse ou le Bruant jaune. 

De nombreuses espèces de reptiles utilisent également les landes, comme la Vipère péliade, la Couleuvre 

à collier, la Coronelle lisse et le Lézard vivipare.  

Les invertébrés inféodés aux landes sont nombreux : Cicindèle champêtre, Criquet à pattes orange, Adiante 

fougère, Argiope frelon et autres libellules, dont le Sympétrum noir, sĖy déploient. Enfin, les papillons de nuit 

sont particulièrement abondants dans les landes. 

 
Fauvette pitchou (© Bernard Clément) 

 
Coronelle lisse (© Yvan Orecchioni/ONF) 

En Bretagne, et notamment dans le Pays du Centre Ouest Bretagne, les landes sont menacées et montrent 

une certaine fracturation, excepté les landes côtières et quelques landes paysagères de Bretagne. Les 

enjeux concernant les landes du territoire sont donc forts.  

II. [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Les zones humides se caractérisent par la présence, permanente ou temporaire, en surface ou à faible 

profondeur dans le sol, dĖeau douce, saumâtre ou salée. À lĖinterface entre terre et eau, elles se distinguent 
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par des sols plus ou moins gorgés dĖeau et par une végétation dominante adaptée aux milieux aquatiques 

ou humides au moins pendant une partie de lĖannée. 

Maillons indispensables dans le cycle de lĖeau, les zones humides sont des réservoirs de biodiversité et 

assurent aussi de nombreuses fonctions écologiques : véritables filtres pour les eaux, zones naturelles 

tampons en bordure de la lagune, zone dĖexpansion des crues, etc. 

Le Pays du Centre Ouest Bretagne est un territoire très humide avec ses cinq têtes de bassins versants. On 

recense en effet de nombreux étangs, prairies humides, rivières, etc. À la source de ces rivières, lĖeau est de 

bonne qualité. Ce patrimoine unique apparait comme un élément clé de lĖidentité régionale et contribue 

largement à la qualité de vie des centres bretons. 

Concernant les étangs du territoire, 17 sites correspondent à des ZNIEFF de type 1 (cf. description ZNIEFF 

paragraphe suivant). Les étangs sont des étendues dĖeau stagnante dĖune profondeur généralement 

inférieure à une dizaine de mètres. Ils accueillent une biodiversité dĖexception, étroitement liée à la mosaïque 

des milieux installée sur les abords en fonction des pentes et des fluctuations du niveau dĖeau. En effet, un 

étang peut accueillir, de sa périphérie vers son centre, boisements marécageux, prairies humides, roselières, 

ceintures de végétation aquatique immergée et flottante remarquables, etc. 

On retrouve également de nombreuses prairies humides, tourbières, mares, etc. Ces zones humides 

accueillent une biodiversité floristique et faunistique exceptionnelle. Elles sont réputées pour leur richesse 

en oiseaux et offrent des habitats favorables pour leur reproduction, leur chasse, leur hivernage, etc. On 

retrouve parmi ces espèces le Héron cendré, lĖAigrette garzette, la Grande Aigrette, les limicoles (Chevalier 

GambetteĜ), etc. Certaines espèces sont également inféodées aux roselières présentes sur ces zones 

humides comme le Butor étoilé, le Blongios nain, le Busard des roseaux, la Cisticole des joncs, le Bruant 

des roseaux, etc.  

De nombreuses espèces dĖodonates (libellules et demoiselles) utilisent également ces milieux : lĖÆschne 

isocèle, la Cordulie à corps fin, ou encore lĖAgrion de mercure.  

 
© Jean-Louis Aubert                                   Courlis cendré (© Ken billington) 

Sur le COB, de nombreux cours dĖeau ont également été inventoriés. LĖessentiel de ces rivières est utilisé 

par les poissons migrateurs comme le Saumon, lĖAnguille, la Truite de mer, lĖAlose, etc. La Bretagne est une 

des régions qui compte le plus de saumons sauvages dans ses rivières, grand migrateur protégé en France 

depuis 1988. À noter également la présence de la Moule perlière, mollusque bivalve dĖeau douce pouvant 

atteindre 15 cm de long, inféodée aux cours dĖeau de massifs anciens et pauvres en nutriments. Le nombre 

important des cours dĖeau est donc favorable à de nombreuses espèces aquatiques, mais également 

terrestres au niveau des ripisylves. De nombreuses espèces utilisent ces cours dĖeau durant tout ou partie 

de leur cycle de vie.  
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Les zones humides et les territoires associés comme les ripisylves et les roselières jouent un rôle primordial 

dans la gestion de lĖeau. Ces habitats sont cependant extrêmement menacés et sont en nette régression 

du fait des activités humaines : multiplication des aménagements, drainage agricole, exploitation de tourbe, 

boisement, prélèvement dĖeau abusif, etc. En France, deux tiers des zones humides originelles ont été 

détruits. Les enjeux de préservation de ces zones humides sont donc prioritaires et doivent être intégrés à 

la réflexion dĖaménagement du COB. 

III. La tourbière 

Une tourbière correspond à une zone humide particulière où les apports en eau (pluies, sources, etc.) sont 

toujours supérieurs aux pertes. La tourbière est un habitat dĖintérêt écologique très fragile et très sur le 

territoire du SCoT. En effet, le COB compte 102 tourbières dĖintérêt régional (incluant celles répertoriées 

sur 42 ZNIEFF de type I du territoire [cf. description ZNIEFF paragraphe suivant]). Du fait de la forte 

présence de tourbières sur le territoire et de leur grande fragilité, une attention particulière est portée sur 

ces milieux et leur fonctionnement.  

Les tourbières sont des zones humides résultant dĖune accumulation de végétaux depuis plusieurs 

centaines dĖannées. Dans ces conditions asphyxiantes (sol saturé en permanence dĖune eau stagnante ou 

peu mobile), les végétaux morts ne se décomposent que très lentement et se transforment en une roche 

végétale fossile : la tourbe (matière fossile végétale), pouvant renfermer jusquĖà 50 % de carbone. 

LĖépaisseur de la tourbe peut varier de plusieurs mètres à quelques centimètres.  

Les espèces caractéristiques des tourbières sont généralement les mousses comme les sphaignes 

(Sphagnum) qui dominent ces milieux. Ces mousses sont accompagnées de différentes espèces comme 

la Molinie bleue (Molinia caerulea), la Laiche paniculée (Carex paniculata) qui sont des Poaceae 

(graminées) que lĖon retrouve généralement en touradons, les Linaigrettes (trois espèces sont présentes en 

Bretagne, mais une seule est commune : la linaigrette à feuilles étroites [Eriophorum angustifolium]), les 

Bruyères (Erica), les Lycopodes, etc. Ces derniers apparaissent au niveau des tourbières acides sur des sols 

dénudés. Les Lycopodes sont très rares et protégés en France. On retrouve de manière très localisée en 

Bretagne trois espèces de lycopodes comme le Lycopode en massue (Lycopodium clavatum), le Lycopode 

dĖEurope (Lycopus europaeus) ou le Lycopode inondé (Lycopodiella inundata). 

Au niveau faunistique, la tourbière offre de nombreux habitats favorables aux espèces adaptées à ce type 

de milieu et à ses conditions particulières (variation de température, dĖhumidité, dĖacidité, etc.). Les 

tourbières abritent des espèces végétales et animales inféodées à ces milieux dont certaines sont très rares. 

Elles servent également de refuge à de nombreuses espèces animales notamment en période de migration 

et de reproduction. Les espèces présentes dans les tourbières reflètent donc une grande valeur 

patrimoniale. Parmi les différentes espèces, on peut recenser : 

¶ Des amphibiens (Grenouille rousse, etc.) ; 

¶ Des reptiles (Vipère péliade, Lézard vivipare, etc.) ; 
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¶ Des mammifères (Loutre, Putois, Castor dĖEurope, etc.) ; 

¶ Des oiseaux (Bruant des roseaux, la Locustelle tachetée, le Pipit farlouse, le Courlis cendré, etc. Ce 

dernier se reproduit en tourbière) ; 

¶ Des invertébrés (Sympétrum noir, Libellule à quatre taches, lĖAgrion délicat, le Miroir, le Damier de la 

Succise, lĖAzuré des mouillères, le Grillon des marais, le Criquet ensanglanté, etc.) ; 

¶ Les araignées (lĖArgyronète, la Dolomède, lĖArgiope frelon, etc.) 

 
© Fabien Ropars 

Ces zones humides sont sujettes à différentes menaces comme lĖabandon des activités agricoles 

traditionnelles, la fermeture de ces milieux, les opérations de drainage et de remblais sur ces tourbières, les 

pollutions dĖorigines diverses, etc. Les menaces sont nombreuses et les enjeux concernant ces tourbières 

sont très forts. Il est donc essentiel dĖintégrer la préservation de ces milieux dans la réflexion de 

lĖaménagement du COB.  

[Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ 

LĖinventaire des ZNIEFF, lancé en 1982, est un outil dĖinformation et dĖinventaire patrimonial à lĖéchelle 

nationale (France métropolitaine et DOM-TOM). Cet élément majeur de la politique de protection de la 

nature a ainsi pour but dĖidentifier et de décrire des secteurs en bon état de conservation dont le potentiel 

biologique sĖavère important. Ils renvoient donc à des secteurs terrestres, fluviaux et marins 

particulièrement intéressants sur le plan écologique, notamment en raison de lĖéquilibre ou de la richesse 

des écosystèmes. Cet inventaire permet ainsi de meilleures gestion et protection des espaces identifiés via 

sa prise en compte dans le cadre de projets dĖaménagement du territoire (documents dĖurbanisme, 

élaboration de schémas départementaux de carrières, etc.) sans pour autant se substituer aux études 

dĖimpacts. Il faut noter que ces inventaires nĖont, en effet, pas de valeur juridique directe. Une fois réalisé, 

cet inventaire scientifique des richesses écologiques, floristiques et faunistiques est validé aux niveaux 

régional et national.  

Deux types de ZNIEFF sont distingués : 

¶ Les ZNIEFF de type I correspondant à des secteurs dĖintérêt biologique ou écologique remarquables ; 

¶ Les ZNIEFF de type II, généralement plus vastes, renvoyant à de grands ensembles naturels riches et 

peu modifiés aux potentialités biologiques importantes. 

Sur le territoire, on compte 112 ZNIEFF de type 1, couvrant 6 % du territoire, et huit de type 2, couvrant 48 % 

du COB. Leur liste est présentée en annexe. 
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Les zones humides 

SOURCES : GEOBRETAGNE 

Du fait de leur grande fonctionnalité et de leur fragilité, les zones humides du territoire sont soumises à des 

inventaires. Elles ont été répertoriées à lĖéchelle de la Bretagne, à partir dĖun modèle numérique de terrain
2
, 

il sĖagit dĖun recensement non exhaustif. Le Département du Finistère dispose dĖun inventaire mis à jour en 

permanence. 

Les tourbières ont également été recensées et identifiées comme entité à part entière, à lĖéchelle régionale, 

il sĖagit dĖun inventaire non exhaustif. 

 

 

 

 

2
 La méthode a été développée dans le Massif armoricain. Elle est particulièrement adaptée aux systèmes 

hydrologiques présentant des nappes superficielles se développant dans des milieux relativement peu perméables, 

notamment dans tous les massifs anciens (Massif armoricain, Massif central, etc.). Elle a été développée pour les 

bassins versants dĖordre 1 à 3 (ordination de Stralher) (qui représentent souvent 80 % de la superficie dĖun bassin 

versant), où elle est bien adaptée. Elle sera moins pertinente dans les bassins versants dĖordre supérieur, et dans les 

grandes zones humides (par exemple le marais de Redon), les marais littoraux. Dans ces zones humides cependant, 

le problème de la délimitation ne se pose pas vraiment. 
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Les outils de protection des milieux naturels 

Les périmètres de protection règlementaire 

IV. Les sites classés et inscrits (cf. fiche paysages et patrimoine) 

Il existe trois sites classés et six sites inscrits, ils sont traités dans la fiche Paysages et patrimoine. 

V. Les arrêtés de protection de biotope (APPB) 

Les APPB constituent le premier niveau de protection des espaces naturels. Ils permettent de règlementer 

des activités qui altèrent les milieux de vie dĖespèces protégées (brulages, altération du substrat, etc.). La 

règlementation peut être temporaire : protection particulière pendant certaines phases de leur cycle de vie. 

La présence dĖune seule espèce protégée, même limitée à certaines périodes de lĖannée, suffit à justifier la 

prise dĖun arrêté.  

Douze APPB existent sur le territoire, couvrant près de 1 900 ha, soit 0,7 % du COB. 

APPB Superficie 

sur le 

territoire 

(ha) 

Superficie 

totale (ha) 

Part du 

territoire 

Combles de lĖéglise Saint Telo 0,1 0,1 0,0 % 

Combles de la chapelle de Saint Herbot 0,1 0,1 0,0 % 

Église de Lopérec 0,1 0,1 0,0 % 

Église paroissiale Ĕ commune de Kernascléden 0,1 0,1 0,0 % 

Haute vallée du Mendy 234,0 368,4 0,1 % 

Landes de Locarn 174,6 174,7 0,1 % 

Landes et tourbières de Plouneour Menez 0,0 790,1 0,0 % 

Landes et tourbières du Ster Red et du Yeun/Lanneier ha taouarc'hegi Ster Red 

ha Yeun 

310,9 310,9 0,1 % 

Landes tourbeuses de Roudouhir & du Libist/ Lanneier ha taouarc'hegi eus ar 

Roudouhir hag al Libist 

186,1 186,1 0,1 % 

Mines de Locmaria-Berrien 4,6 4,6 0,0 % 

Montagne de Botmeur/Menezioù Boneur 252,0 253,6 0,1 % 

Montagnes et tourbières de la Feuillée 708,7 711,6 0,3 % 

Total 1 871,3 2 800,3 0,7 % 

VI. Les réserves 

ü LA RESERVE NATURELLE NATIONALE (RNN) 

Une réserve naturelle nationale est un outil de protection à long terme dĖespaces, dĖespèces et dĖobjets 

géologiques rares ou caractéristiques ainsi que de milieux naturels fonctionnels et représentatifs de la 

diversité biologique en France.  
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Les sites sont gérés par un organisme local en concertation avec les acteurs du territoire. Ils sont soustraits 

à toute intervention artificielle susceptible de les dégrader, mais peuvent faire lĖobjet de mesures de 

réhabilitation écologique ou de gestion en fonction des objectifs de conservation. 

Une RNN est présente à Brennilis. 

RNN 

Superficie 

sur le 

territoire 

(ha) 

Superficie 

totale (ha) 

Part du 

territoire 

Vénec 47,9 47,9 0,0 % 

ü LES RESERVES NATURELLES REGIONALES (RNR) 

Les réserves naturelles régionales sont des territoires dĖexcellence pour la préservation de la diversité 

biologique et géologique. Elles visent une protection règlementaire durable dĖun site naturel présentant un 

intérêt pour la faune, la flore, le patrimoine géologique ou paléontologique ou, dĖune manière générale, pour 

la protection des milieux naturels (art L332.2 du Code de lĖenvironnement). 

Deux RNR existent sur le territoire, à Glomel et Scrignac. 

RNR Superficie 

sur le 

territoire (ha) 

Superficie 

totale (ha) 

Part du 

territoire 

Landes et marais de Glomel 109,2 109,2 0,0 % 

Landes intérieures et tourbières du Cragou et du Vergam 1 667,2 1 667,2 0,6 % 

Total 1 776,4 1 776,4 0,7 % 
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VII. Les forêts relevant du régime forestier 

Le régime forestier est un ensemble de règles sĖappliquant aux forêts qui appartiennent à lĖÉtat, aux 

collectivités territoriales ou à des établissements publics et dĖutilité publique. LĖOffice national des forêts 

(ONF), établissement public industriel et commercial (EPIC), créé par la loi du 23 décembre 1964 est le 

seul gestionnaire autorisé à mettre en āuvre le régime forestier, en partenariat avec le propriétaire public.  

Au sein du COB, on dénombre 30 forêts non domaniales (communales ou départementales) et 12 forêts 

domaniales (qui appartient au domaine privé de lĖÉtat). Elles occupent à elles seules 3 318,27 ha soit 

environ 1,28 % du territoire. 

Type Surface totale Part sur le COB 

Forêts non domaniales 749,89 ha 0,29 % 

Forêts domaniales 2 568,38 ha 0,99 % 

Les périmètres de protection par maitrise foncière 

VIII. Les espaces naturels sensibles (ENS) 

Les espaces naturels sensibles (ENS) constituent un outil de protection des espaces naturels, soit par 

acquisition foncière, soit à travers la signature de conventions avec les propriétaires privés ou publics. Cet 

outil a donc pour objectif de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et des champs 

dĖexpansion des crues tout en assurant la sauvegarde des habitats naturels. Il permet également 

lĖaménagement des espaces ainsi identifiés afin de permettre leur ouverture au public, sauf exception 

justifiée par la fragilité du milieu naturel. Ils sont le résultat de la politique départementale de protection de 

gestion et dĖouverture au public dĖespaces naturels. 
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LĖaction foncière est possible sous deux formes : 

¶ LĖacquisition amiable (800 ha acquis avec cette méthode), la zone de préemption (76 communes en 

zone de préemption) et lĖexpropriation à titre exceptionnel ; 

¶ La convention dĖouverture au public, telle que le prévoit le Code de lĖurbanisme (exemples : Locarn, 

Quénécan, Liscuis, Caurel, etc.). 

Le territoire compte une trentaine de sites ENS, couvrant moins de 1 % du COB. Ils sont listés en annexe. 
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Les périmètres de protection contractuelle 

IX. Le réseau Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 renvoie à un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, identifiés 

pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales, ou de leurs habitats alors 

considérés dĖintérêt communautaire.  

Ce réseau correspond ainsi aux sites identifiés au titre de deux directives européennes : la directive 

« Oiseaux » et la directive « Habitats Faune Flore » qui permettent leurs protection et conservation de 

manière règlementaire. Pour plus dĖefficacité, ce réseau concilie préservation de la nature et de sa 

biodiversité intrinsèque et préoccupations socioéconomiques locales. Il se compose de deux catégories : 

les zones de protection spéciale (ZPS) et les zones spéciales de conservation (ZSC) : 

¶ Les zones de protection spéciale (ZPS) ont pour but la conservation des espèces dĖoiseaux sauvages 

figurant à lĖannexe I de la directive « Oiseaux » ou de zones identifiées comme étant des aires de 

reproduction, de mue, dĖhivernage ou encore de zones relais pour les oiseaux migrateurs. Elles sont 

désignées par arrêté ministériel sans consultation de la Commission européenne et sĖappuient sur la 

base dĖinventaires scientifiques des ZICO (zone importante pour la conservation des oiseaux) ; 

¶ Les zones spéciales de conservation (ZSC) visent la conservation du patrimoine naturel exceptionnel 

quĖelles abritent, que ce soit des types dĖhabitats ou des espèces animales et végétales dĖintérêt 

communautaire figurant aux annexes I et II de la directive « Habitats ». Pour désigner une zone en ZSC, 

chaque État membre fait part de ses propositions à la Commission européenne, sous la forme de pSIC 

(proposition de site dĖintérêt communautaire). Après approbation par la Commission, la pSIC est 

inscrite comme site dĖintérêt communautaire (SIC) et est intégrée au réseau Natura 2000. Un arrêté 

ministériel désigne ensuite le site comme ZSC. 

Il existe dix sites Natura 2000 sur le COB, couvrant plus de 26 000  ha, soit 10,06 % du territoire. 

Site Natura 2000 Superfici
e sur le 

territoire 
(ha) 

Superfici
e totale 

(ha) 

Part du 
territoir

e 

Chiroptères du Morbihan 0,1 2,4 0,0 % 

/ƻƳǇƭŜȄŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘ ŘŜǎ aƻƴǘŀƎƴŜǎ bƻƛǊŜǎ 1 402,3 1 402,3 0,5 % 

Forêt de Huelgoat 111,6 111,6 0,0 % 

Forêt de Quénécan, vallée du Poulancre, landes de Liscuis, gorges du 
Daoulas 

381,3 924,4 0,1 % 

Forêt du Cranou, Menez Meur 11,2 1 281,0 0,0 % 

aƻƴǘǎ ŘΩ!ǊǊŞŜ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ Ŝǎǘ 6 274,0 10 872,4 2,4 % 

Rivière Ellé 1 832,8 2 100,5 0,7 % 

Rivière Scorff, forêt de Pont-Calleck, rivière Sarre 1 220,2 2 415,7 0,5 % 

¢şǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ .ƭŀǾŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIȅŝǊŜǎ 1 391,0 3 596,2 0,5 % 



SCOT CENTRE OUEST BRETAGNE ē Etat initial de lĖenvironnement 

 

44 

Annexe 2 ē Septembre 2023, version arrêt 

 

±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ 2 543,9 3 559,0 1,0 % 

Total 15 168,3 26 265,4 5,9 % 

 

X. Les parcs naturels régionaux (PNR) 

Un parc naturel régional (PNR) est un territoire rural habité, reconnu au niveau régional pour sa forte valeur 

patrimoniale et paysagère, mais également pour sa fragilité (menacé soit par la dévitalisation rurale, soit 

par une trop forte pression urbaine ou une surfréquentation touristique).  

Le territoire dĖun parc naturel régional est classé par décret du Premier ministre pris sur rapport du ministre 

chargé de lĖEnvironnement, pour une durée de douze ans renouvelable. Il est géré par un syndicat mixte 

regroupant toutes les collectivités qui ont approuvé la Charte du Parc.  

Un parc naturel régional sĖorganise autour dĖun projet concerté de développement durable, fondé sur la 

protection et la valorisation de son patrimoine naturel et culturel et formalisé dans la charte en mettant en 

āuvre une politique innovante dĖaménagement et de développement économique, social et culturel, 

respectueuse de lĖenvironnement. Il participe également à la gestion de lĖaccueil touristique, afin de 

préserver les milieux naturels subissant une pression de visiteurs trop importante. 

¶ La Loi du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages précise le rôle des Parcs 

Naturels Régionaux et lĖimportance de leur charte. 

¶ « Les Parcs Naturels Régionaux concourent à la politique de protection de lĖenvironnement, 

dĖaménagement du territoire, de développement économique et social, dĖéducation et de formation du 

public. Il constitue le cadre privilégié des actions menées par les collectivités publiques, en faveur de la 

préservation des paysages et du patrimoine naturel et culturel ». 
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Le Parc Naturel Régional dĖArmorique est un vaste territoire qui sĖétend sur plus de 

125 000 hectares et concernent 44 communes classées par le décret no 2012-1390 

du 11 décembre 2012 ainsi que quatre autres communes dites « villes-portes ». Il a été 

créé en octobre 1969 et fait partie des 52 PNR de France.  

Il possède un environnement exceptionnel, tant du point de vue de la faune, de la flore 

que des habitats naturels. Sa topographie et sa situation géographique ont créé une 

variété de milieux naturels dĖune grande qualité. 

Afin dĖentreprendre la préservation de cette richesse tant écologique que culturelle, le syndicat mixte du 

PNR dĖArmorique a élaboré, à la suite dĖune large concertation entre les communes, les départements et 

régions du territoire, une charte qui définit les missions et les objectifs du Parc. Il faut savoir que « La charte 

dĖun parc naturel régional est un acte destiné à orienter lĖaction des pouvoirs publics dans un souci de 

protection de lĖenvironnement, dĖaménagement du territoire, de développement économique et social et 

dĖéducation et de formation du public sur le territoire du parc et à assurer la cohérence de cette action avec 

les objectifs qui y sont définis [é] » (source : arrêt du 25 juin 2014 précisant la valeur juridique dĖune 

Charte de Parc Naturel Régional) ; la charte dĖun parc naturel régional ne peut légalement contenir de 

règles opposables aux tiers, quĖil sĖagisse de règles de fond ou de règles de procédure. De même, il faut 

savoir que depuis 1993, les chartes sont opposables aux documents dĖurbanisme. Elles peuvent ainsi 

empêcher des projets dĖaménagement non compatibles avec les objectifs de la charte. 

Le SCoT doit ainsi être en compatibilité avec la charte du PNR dĖArmorique et doit transposer, au sein de 

son document dĖorientations et dĖobjectifs, les dispositions de la charte ayant été jugées pertinentes.  

Au sein du parc, on retrouve une grande diversité de milieux et dĖhabitats marins et terrestres. Concernant 

les habitats terrestres, on recense des landes intérieures, des tourbières, des rivières, des bocages, des 

forêts, des pelouses, etc. 
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Les fonctionnalités écologiques 

Définitions 

La trame verte et bleue constitue un réseau de continuités écologiques terrestres et aquatiques. Ces deux 

composantes forment un tout indissociable qui trouve son expression dans les zones dĖinterface (zones 

humides et végétation de bords de cours dĖeau notamment). 

Les Lois Grenelle définissent la trame verte et bleue (TVB) comme composée de trois grands types 

dĖéléments : les « réservoirs de biodiversité », les « corridors écologiques » et la « Trame bleue ». 

 
Schéma type dĖun réseau écologique 

XI. Contexte règlementaire 

La fragmentation des milieux naturels représente, avec lĖartificialisation des espaces et les pollutions 

diffuses, lĖune des causes actuelles majeures dĖérosion de la biodiversité. Toutefois, on ne saurait sĖarrêter 

sur le constat dĖune fragmentation des milieux. En effet, le déplacement des espèces est essentiel à 

lĖaccomplissement de leur cycle de vie et participe au maintien des populations dĖespèces par des échanges 

génétiques entre individus. Ces interactions sont nécessaires à la viabilité des écosystèmes. Bien quĖil existe 

des règlementations actuelles qui préservent et gèrent les espaces à forte valeur écologique, il convient 

dĖaller plus loin en préservant ou restaurant la connectivité de ces derniers entre eux.  

LĖune des mesures phares du Grenelle de lĖenvironnement est la reconstitution dĖun réseau écologique sur 

lĖensemble du territoire français, afin dĖidentifier, par une approche globale, des espaces de continuités entre 

milieux naturels. 

LĖarticle 121 de la loi Grenelle 2 complète le livre III du Code de lĖenvironnement, par un titre VII « Trame 

verte et Trame bleue ». 

La trame verte et bleue (TVB) régie par les articles L.371-1 et suivants du Code de lĖenvironnement constitue 

un nouvel outil au service de lĖaménagement durable des territoires. La TVB vise à identifier ou à restaurer 

un réseau écologique, cohérent et fonctionnel, sur le territoire, permettant aux espèces animales et 

végétales de communiquer, circuler, sĖalimenter, se reproduire et se reposer, afin que leur survie soit 

garantie. Intégrant les milieux terrestres (trame verte) et aquatiques (trame bleue), ces espaces permettant 

aux espèces de réaliser leur cycle de vie sont désignés par le terme de « réservoirs de biodiversité » et sont 

reliés entre eux par des corridors écologiques. Sa cartographie est intégrée dans le schéma régional de 

cohérence écologique (SRCE) élaboré conjointement par lĖÉtat et la Région et devant être prise en compte 
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par le SCoT en application du L371-3 du Code de lĖenvironnement. La TVB est une politique qui sĖapplique 

sur lĖensemble du territoire français. Les dispositions de droit commun prévoient quĖun SRCE doit être 

adopté dans chaque région. Ces SRCE sont désormais inclus dans les SRADDET.  

Ainsi, à lĖéchelle intercommunale, conformément à lĖarticle L.121-1 du Code de lĖurbanisme, les SCoT 

doivent déterminer les conditions permettant dĖassurer, la préservation de la biodiversité, des écosystèmes, 

des espaces verts, la protection et la remise en bon état des continuités écologiques. La trame verte et 

bleue doit sĖaffirmer comme un des volets du PAS.  

LĖobjectif de cette étude est de réaliser une analyse du fonctionnement écologique du territoire identifiant 

les milieux remarquables du Centre Ouest Bretagne et les zones de déplacement offrant des possibilités 

dĖéchanges entre les différents milieux. 

XII. Point sur la dénomination des éléments constituant la TVB 

La définition des composantes se base sur la définition écologique des « réservoirs de biodiversité » et des 

« corridors écologiques ». Ces éléments sont basés sur les documents références à échelle nationale, et 

sur le SRCE qui permettent de mettre en exergue les composantes dĖenjeux régionaux que le SCoT doit 

traduire localement. 

Les termes de « réservoirs de biodiversité » et de « corridors écologiques » (termes règlementaires) seront 

utilisés ultérieurement, notamment dans le cadre du PASet du DOO. La définition de ces réservoirs et de 

ces corridors se basera certes sur des considérations écologiques (issues du diagnostic présenté dans cet 

état initial), mais également sur des considérations sociales, économiques et politiques. 

Terme règlementaire Définition règlementaire 

Réservoir de biodiversité Les réservoirs de biodiversité comprennent tout ou partie des espaces protégés et les espaces 

naturels importants pour la préservation de la biodiversité (article L. 371-1 II et R. 371-19 II du 

Code de lĖenvironnement). 

Corridor écologique Les corridors écologiques comprennent les espaces naturels ou semi-naturels ainsi que les 

formations végétales linéaires ou ponctuelles permettant de relier les réservoirs de 

biodiversité, et les couvertures végétales permanentes le long des cours dĖeau mentionnées au 

titre I de lĖarticle L. 211-14 du Code de lĖenvironnement (article L. 371-1 II et R. 371-19 III du Code 

de lĖenvironnement). 

Le diagnostic des fonctionnalités écologiques, dans le cadre de lĖétat initial de lĖenvironnement du SCoT, 

nĖa pas de portée règlementaire, contrairement au projet de trame verte et bleue du SCoT. Pour cette raison, 

lĖétat initial traitera ici des cāurs de biodiversité et des axes de déplacement, leur délimitation se basant 

uniquement sur des notions écologiques. 

Notion écologique utilisée 

pour le diagnostic 

Définition écologique 

Cāur de biodiversité Espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux 

représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur 

cycle de vie et où les habitats naturels peuvent assurer leur 

fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante, qui abritent 

des noyaux de populations dĖespèces à partir desquels les individus se 

dispersent ou qui sont susceptibles de permettre lĖaccueil de nouvelles 

populations dĖespèces. 
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Axe de déplacement Axes de liaison qui assurent des connexions entre des cāurs de 

biodiversité, offrant aux espèces des conditions favorables à leur 

déplacement et à lĖaccomplissement de leur cycle de vie. 

XIII. Les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques selon les Orientations nationales 

Certains espaces bénéficiant dĖune protection législative et règlementaire sont, en application de lĖarticle 

L.371-1 du Code de lĖenvironnement, intégrés automatiquement à la trame verte et bleue, dans leur 

intégralité :  

¶ En qualité de réservoirs de biodiversité 

o Les cāurs de parcs nationaux (articles L. 331-1 et suivants du Code de lĖenvironnement) ; 

o Les réserves naturelles nationales et régionales (articles L. 332-1 et suivants du Code de 

lĖenvironnement) ; 

o Les espaces identifiés par les arrêtés préfectoraux de conservation des biotopes (articles L.411-1, R. 

411-15 et suivants du Code de lĖenvironnement). 

Il est par ailleurs fortement recommandé dĖy intégrer également les réserves biologiques (articles L.212-1 

à L. 212-4 et R. 133-5 du Code forestier). 

¶ En qualité de corridors écologiques : 

o Les couvertures végétales permanentes le long des cours dĖeau mentionnées au titre I de lĖarticle L. 

211-14 du Code de lĖenvironnement, qui visent notamment à constituer des corridors rivulaires 

contribuant à la fois à garantir la qualité du milieu aquatique et à établir des corridors écologiques 

permettant le déplacement de certaines espèces par voie aquatique, terrestre ou aérienne. 

Pour la trame bleue, en qualité de réservoirs de biodiversité et de corridors écologiques : 

¶ Les cours dĖeau, parties de cours dĖeau ou canaux classés (article L. 214-17 du Code de 

lĖenvironnement).  

Il est par ailleurs fortement recommandé dĖy intégrer également les espaces de mobilité des cours dĖeau 

déjà identifiés sur la base dĖétudes dĖhydromorphologie fluviale, à lĖéchelle dĖun bassin versant, par les 

SDAGE, SAGE et schémas départementaux des carrières. 

Pour la trame bleue, en qualité de réservoirs de biodiversité ou de corridors écologiques (ou les deux à la 

fois) : 

¶ Les zones humides dĖintérêt environnemental particulier (article L. 211-3 du Code de lĖenvironnement). 

Il est par ailleurs fortement recommandé dĖy intégrer également les zones humides, dont la préservation 

ou la remise en bon état est nécessaire pour atteindre les objectifs de la directive-cadre sur lĖeau, 

notamment les zones humides identifiées dans les SDAGE (notamment les registres des zones protégées), 

les programmes de mesures associés ou les SAGE.  

XIV. Intégration des éléments du schéma régional de cohérence écologique (SRCE) de la Bretagne 

SOURCE : SRCE BRETAGNE 

Le schéma de cohérence écologique de la Bretagne a été adopté le 2 novembre 2015 par arrêté préfectoral. 

Sept enjeux régionaux ont été identifiés : 

1. Maintenir et restaurer les réservoirs de biodiversité ; 
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2. Renforcer la fonctionnalité et la cohérence du réseau de corridors écologiques ; 

3. Reconnaitre et intégrer la biodiversité par les acteurs socioéconomiques du territoire ; 

4. Améliorer, voire acquérir de la connaissance sur la biodiversité et ses fonctionnalités ; 

5. Favoriser et pérenniser la biodiversité et la circulation dĖespèces par des modes de gestion et des 

pratiques adaptées ; 

6. Informer, former, sensibiliser à la trame verte bleue et à sa prise en compte ; 

Mettre en cohérence les politiques publiques et les projets territoriaux, en faveur de la trame verte et bleue. 

Six sous-trames ont été identifiées dans le SRCE intégrant lĖensemble des milieux naturels présents en 

Bretagne : 

¶ Sous-trame Landes, Pelouses et Tourbières ; 

¶ Sous-trame cours dĖeau ; 

¶ Sous-trame zones humides ; 

¶ Sous-trame forêts ; 

¶ Sous-trame bocages ; 

¶ Sous-trame littorale. 

La sous-trame des milieux urbains et périurbains, dominée par des surfaces construites, regroupe des 

espaces au sein desquels la biodiversité est soumise fortement aux pressions anthropiques. À lĖéchelle 

régionale, ces milieux ne constituent pas une sous-trame spécifique. Toutefois, lĖenjeu est de maintenir et 

de créer une trame verte et bleue dans les espaces urbains à travers la gestion des territoires et de 

lĖaménagement. 

Quatre grands principes ont guidé lĖidentification et la cartographie de la trame verte et bleue bretonne :  

¶ SĖadapter au contexte écologique breton et notamment à la mosaïque de milieux ; 

¶ Valoriser les espaces de biodiversité ordinaire ; 

¶ Responsabiliser lĖensemble des territoires locaux ; 

¶ Laisser aux territoires locaux la marge de manāuvre requise, pour mener à bien leurs propres 

démarches en faveur de la trame verte et bleue. 

XV. Les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques identifiés dans le SRCE Bretagne 

Les réservoirs de biodiversité à statut règlementaire sont obligatoirement pris en compte dans la trame 

verte et bleue, selon les Orientations nationales, cĖest-à-dire dans le cas du SCoT du Centre-Ouest 

Bretagne : la Réserve naturelle nationale du Venec.  

Dans le cadre du SRCE Bretagne, dĖautres espaces ont également été retenus en tant que réservoirs de 

biodiversité : 

¶ Les sites Natura 2000 ; 

¶ Les ZNIEFF de type 1 ; 

¶ Les forêts domaniales ; 

¶ Les espaces remarquables du Parc Naturel Régional dĖArmorique ; 

¶ Les réserves associatives gérées par Bretagne vivante ; 

¶ Les réserves associatives gérées par le Forum Centre Bretagne Environnement (FCBE) ;  

¶ Certains ENS (acquisitions). 
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Les cours dĖeau identifiés comme réservoirs régionaux de biodiversité et corridors écologiques régionaux 

dans le schéma régional de cohérence écologique de Bretagne sont :  

¶ Les cours dĖeau, parties de cours dĖeau ou canaux dans lesquels une protection complète des poissons 

migrateurs vivant alternativement en eau douce et en eau salée est nécessaire (SDAGE Loire-

Bretagne) ; 

¶ Les cours dĖeau, parties de cours dĖeau ou canaux jouant le rôle de réservoir biologique nécessaire au 

maintien ou à lĖatteinte du bon état écologique (SDAGE Loire-Bretagne) ; 

¶ Les parties de cours dĖeau délimitées pour lĖétablissement de lĖinventaire des frayères à lĖétat dĖavant-

projet (ONEMA, janvier 2014) ; 

¶ Certains cours dĖeau de la BD Carthage® © IGN : afin de préserver la continuité des cours dĖeau L.214-

17 des listes 1 et 2, certains tronçons de cours dĖeau de la BD Carthage ont été sélectionnés là où une 

rupture du classement en liste 1 ou 2 a été identifiée. 

 

La trame verte et bleue du COB 

En COB, on retrouve cinq des six sous-trames identifiées dans le SRCE : 

¶ La sous-trame des milieux ouverts : Landes, Pelouses et Tourbières : ces milieux constituent des 

composantes importantes du patrimoine naturel breton, au regard de leurs intérêts vis-à-vis de la 

biodiversité. LĖenjeu phare de ces milieux est de mener une gestion conservatoire et restauratrice des 

landes, pelouses et tourbières. 

¶ La sous-trame Cours dĖeau : elle intègre les milieux strictement liés aux cours dĖeau eux-mêmes, depuis 

les petits rus jusquĖaux plans dĖeau, depuis les mares jusquĖaux étangs et lacs de retenue. Le réseau de 






















































































































































































































































































































































































































